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Communiqué de presse 

Chapelle Darblay : et enfin la victoire ! 
 
Le 10 septembre 2019, UPM annonçait la fermeture de la Chapelle Darblay (Seine Maritime), 
usine papetière symbole de l’économie circulaire et en tous points exemple à suivre en termes 
d’impact écologique. Cette usine à la pointe de la technologie recyclait l’équivalent du tri de 
vieux papiers de 25 millions d’habitants de notre pays. 

Aussitôt, avec ses trois représentants demeurés dans l'entreprise, la CGT mettait tout en 
œuvre pour empêcher la destruction annoncée. Sans jamais faiblir, sans jamais baisser les 
bras malgré la fermeture de l’usine, la période du Covid, l’incendie de Lubrizol si proche du site, 
les trahisons, les changements de gouvernement, les promesses vite reprises et tant d’autres 
obstacles. En lien avec les anciens salariés, avec l'appui des structures de la CGT, le trio de 
la Chapelle Darblay multiplie les initiatives et trouve des repreneurs. 
Une première victoire : la préemption du site par la métropole Rouen Normandie le 10 mai 2022 
pour garantir sa vocation papetière. Une préemption qui marquera l’histoire sociale et 
juridique. Le site est aussitôt racheté par Veolia accompagné par Fibre Excellence. 
Il aura fallu encore trois ans de combat, en multipliant jusqu'au dernier jour les démarches, 
en interpellant le Président de la République en direct à la télévision, pour gagner un soutien 
financier concret de l’État.  
Cet engagement, sous la forme d'une entrée au capital, vient d'être confirmé ce vendredi 6 
juin. Il doit permettre à Fibre Excellence de lever auprès des banques le financement 
nécessaire au redémarrage de l'usine. Cela va enfin permettre de relancer cet outil avec une 
production de papier pour emballages, avec une chaudière biomasse, une station d’épuration 
biologique, et, parallèlement toujours dans le domaine du recyclage, la remise en état de la 
voie ferrée et de l'accès à la Seine, et à terme la création de près de 200 emplois  
2096 jours soit 5 ans, 8 mois et 26 jours : c’est le temps qu’il aura fallu pour éviter la 
destruction de ce fleuron industriel. 
Oui la lutte syndicale paie ! La CGT salue cette magnifique victoire, la lutte acharnée des 217 
PapChap et de leurs trois délégués. La CGT remercie toutes celles et ceux qui se sont 
engagés à leurs côtés et notamment les élus locaux et parlementaires. Cet exemple doit 
donner confiance à toutes celles et ceux qui se battent pour travailler et vivre dignement ! 
 

Montreuil, le 7 juin 2025 


